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 Chères Maxoises, Chers Maxois,

L’année 2022 débute malheureusement avec la guerre à nos 
portes, je parle bien évidemment du conflit qui oppose la 
Russie au peuple d’Ukraine, qui se retrouve bien malgré lui 
confronté à un véritable cauchemar, au milieu d’un chaos or-
chestré par des intérêts qui n’ont rien en commun avec les 
valeurs de l’humain, de la paix, de la fraternité qui devraient 
tellement dominer notre monde. 

Le peuple d’Ukraine résiste de manière admirable, et l’Europe 
doit l'aider. A notre niveau à Saint-Max, nous avons facilité et 
organisé l’accueil de 5 familles, et nous avons également mis 
en place des collectes de produits d’hygiène, de conserves, 
de jouets avec l’aide de la Crèche Les Confet-
tis, de mobilier, et d’autres choses sont déjà 
organisées. Vous avez été très nombreux à 
répondre à notre appel, un grand merci !

J’ai une pensée toute particulière pour Mary-
na, agent municipal travaillant dans notre Mai-
rie, qui vient de faire venir sur Saint-Max une 
partie de sa famille et de leurs amis, et que 
nous aidons dans cette mission au titre de la 
solidarité Maxoise. La détresse des familles 
Ukrainiennes est immense mais discrète.

N’hésitez pas à vous faire connaître en Mai-
rie si vous souhaitez participer à cet élan de générosité et de 
solidarité, par des propositions de logements, par des dons 
financiers et matériels vers le CCAS ; ils seront les bienvenus.

La difficulté du peuple d’Ukraine nous a toutes et tous émus, 
ce combat est le nôtre, et il se fait hélas à nos frontières. Les 
enjeux Européens et mondiaux sont importants.

Malgré ce début d’année difficile, nous reprenons petit-à-pe-
tit nos animations et activités, au fur et à mesure que la pandé-
mie de Covid-19 s’estompe. Il convient de rester prudent bien 
entendu, et de conserver et appliquer les recommandations 
basiques et de bon sens (propreté des mains, aération des lo-
caux, etc..). 

L’absence des activités habituelles depuis 2 ans a pesé sur nos 
relations humaines, et chacune et chacun d’entre nous est heu-
reux de retrouver les anciens réflexes, les animations qui re-
prennent, la vie sociale qui se réorganise.

Un menu de qualité à Saint-Max : fête du vélo, semaine de la 
petite enfance, festival du cinéma, goûter, voyages et repas 
du pôle Seniors, distribution alimentaire et soutien du CCAS, 
les travaux reprennent de plus belle, la vie se réorganise et 

c’est tant mieux.

Les élections présidentielles et législatives ar-
rivent à grands pas – un devoir civique impor-
tant à accomplir, tant il est essentiel que la dé-
mocratie retrouve ses droits. Il y a des enjeux 
primodriaux, tant au niveau national que local.

Enfin, le budget primitif 2022 va être voté, et 
le prochain bulletin municipal sera consacré à 
sa présentation. Le débat d’orientation budgé-
taire 2022 débattu le 21 Février dernier a posé 
les bases : pas d’augmentation des impôts, 
maintien des services publics, programme 
d’investissement conséquent au service des 

administrés.

J’aurai le plaisir de vous retrouver prochainement, avec mon 
équipe municipale, lors des prochaines visites de quartier et 
des réunions et animations à venir. 

Bien amicalement,    
Votre Maire,  

Eric PENSALFINI

"N’hésitez pas à vous faire connaître en Mairie si vous souhai-
tez participer à cet élan de générosité et de solidarité, par des 
propositions de logements, par des dons financiers et maté-
riels vers le CCAS ; ils seront les bienvenus".

PERMANENCES DE M. LE MAIRE
Les 1er et 3ème samedis de chaque mois de 9h00 à 11h00 et sur rendez-vous au 03 83 18 32 36 les autres jours. 
En cas d'absence, téléphonez au 03 83 18 32 32.
Mairie / 32, Avenue Carnot (dans la cour donnant rue de Lorraine)
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FOCUSFOCUS

ÉLECTIONS
Présidentielles et législatives

L'élection du Président de la République se déroulera :
le dimanche 10 avril 2022 pour le premier tour ;
le dimanche 24 avril 2022 pour le second tour.
Les élections législatives se dérouleront les dimanches 12 et 19 juin 2022 
pour la désignation des 577 députés, parmi lesquels 11 députés des 
Français établis hors de France.

HORAIRES D'OUVERTURE
La Mairie vous accueille du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 et le vendredi 
de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 au 32, Avenue Carnot.

OBJETS HÉTÉROGÈNES
Que faire de mes déchets encombrants ?

SOLIDARITÉ UKRAINE
Saint-Max se mobilise !

La Ville de Saint-Max met en place des actions solidaires pour venir en aide 
aux réfugiés :
→ Collecte au CCAS
→ Collecte de produits d'hygiène le week-end du 26 et 27
→ Collecte de jouets par la crèche "Les Confettis" :  appeler le 03 83 21 12 87
→ Collecte de mobilier : appeler le 03 83 18 28 85.
+ d'infos page 12

PERMIS DE LOUER
Réunion d’information à destination des propriétaires

La municipalité organise une réunion d’information en direction des 
propriétaires et syndics de copropriété de la Commune, le mardi 5 Avril à 
17h au Foyer Culturel Gérard Léonard. En présence des partenaires locaux, 
vous pourrez bénéficier d’une présentation des différentes aides auxquelles 
vous pouvez prétendre pour rénover, adapter et/ou améliorer votre bien 
avant de le louer.

À l'été, un nouveau service de collecte des encombrants sur rendez-vous 

sera opérationnel.

Inutile de déposer vos meubles et électroménagers sur les trottoirs cette 

année. La Métropole du Grand Nancy travaille actuellement à la mise en 
place d'un nouveau service, à la demande. + d'infos page 11
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▲

▲    Le défilé est parti de la Place de l'Europe pour 

rejoindre l'esplanade du Château Centre Culturel, 

où les attendait Monsieur Carnaval. 
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◄

Cette année, Monsieur Carnaval était 

représenté par Bob Razowski du dessin 

animé Monstre & Compagnie. 

Il a été réalisé par les agents des Services 

Techniques de la Ville.   ►

RETOUR EN IMAGES SUR LE 

CARNAVAL DES ENFANTS EN 

FÉVRIER DERNIER



ÉVÉNEMENTS  ÉVÉNEMENTS  

▲

◄

 ◄ 110 enfants ont participé au défilé  en 

compagnie des élus. 

Le défilé a été encadré par les services 

techniques de la Ville et la sécurité a été assurée 

par les policiers municipaux.

◄ Monsieur Carnaval a été brûlé sur l'Esplanade 

du Château. Cette tradition s'explique par le fait 

qu'en brûlant Monsieur Carnaval, on met un 

terme à l'Hiver et on annonce les couleurs du 

Printemps.

◄ ▲ Le défilé s'est clôturé par la distribution 

d'un goûter aux enfants.
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Pôle Animation : 32, Avenue Carnot / 03 83 18 32 38 

CHASSES AUX OEUFS



sous réserve de l'évolution des normes sanitaires 7

CÉRÉMONIE DU 8 MAIFOIRE À TOUT

ÇA S'EST PASSÉ À ST-MAX
REMISE DES PRIX DES DÉCORATIONS DE NOËL
La remise des prix pour le concours 
des décorations de Noël a eu lieu au 
Château Centre Culturel, en présence 
de 21 participants. 
Le passage du jury a eu lieu le 22 

décembre. Les participants ont été 

répartis en 2 catégories. 15 ont reçu le 

prix "encouragement" et 6 remportent 

le prix "Coup de Coeur du Jury " : 

Nicole GALTIÉ, Antoine CHRETIENNOT, 

Noëlle BAR, Yvonne Obert, Magali 

PERIANO et Stéphane GIRARD. Le concours des décorations de Noël est organisé par le 
Pôle Animations et se déroulera de nouveau en 2022 !

De retour cette année après 2 ans d'absence, 
du 12 au 23 mars, les forains se sont installés 

Place de l'Europe à Saint-Max. Vous avez 

retrouvé les attractions traditionnelles, telles 

que auto-tamponneuses, trampoline, crève 

ballons, chasse aux fléchettes, cascade (jeu de 

pièces), grues (pinces), pêche aux canards et les 

incontournables confiseries !

◄ L'inauguration s'est déroulée le samedi 12 mars 

en présence des élus.

Le 77ème anniversaire de la Victoire du 
8 Mai 1945 se déroulera le dimanche 
8 mai devant le Monument aux Morts, 
Esplanade Arnaud BELTRAME.

 À VENIR

La Foire à Tout est une brocante 
organisée par l'Association du 
Quartier Vieux-Village.

Rendez-vous le dimanche 1er mai 
de 9h à 18h dans le quartier Vieux-

Village, près de l'Église Saint-Médard.

Quartier Vieux-Village 
06 52 12 17 40

vieuxvillage@wanadoo.fr

LA FÊTE FORAINE ÉTAIT DE RETOUR !

Jean-François MIDON
Adjoint délégué aux finances et ressources 

humaines, au développement écono-
mique et au soutien aux commerces et à 
l’artisanat, à l'emploi, aux fêtes et anima-

tions, à la qualité du service public.

7Animations sous réserve de l'évolution des conditions sanitaires / Pôle Animations : 03 83 18 32 35

ANIMATIONS ET ÉVÉNEMENTSANIMATIONS ET ÉVÉNEMENTS



Pôle Animation - 32, av. Carnot - 03 83 18 32 38

CULTURECULTURE
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Le 2 avril à 10h30
Un spectacle familial de et par David 

Dumortier (écrivain, poète et auteur 

de littérature jeunesse) mêlant à la fois 

poésie, objets détournés et magie 

vous sera proposé dans le cadre du 

festival POEMA et avec le soutien de 

la Médiathèque Départementale.
Public familial à partir de 6 ans et sur inscription 

au 03 83 33 28 42.

Le 8 avril à 20h  Salle Choltus
Au programme et à l’honneur : 

la Chanson française !

Sur inscription au 03 83 33 28 42.

Du 1er au 22 avril 
→ Exposition de photographies de 

Street Art par Jean-Michel CALOT.

Du jeudi au dimanche de 14h30 à 18h.

ATELIER DÉMONSTRATION DE STREET ART* et 

rencontre sur l’histoire du Street-Art  

le jeudi 14 avril à 14h30 avec Cédric 

CAVÉ. Tout public à partir de 8 ans. Sur 

inscription au 03 83 33 28 42.

*Rénovation des cabanes à livres de la ville.

Dans le cadre du 10ème festival de 

Villers BD qui se déroulera les 14 et 
15 mai 2022, la bibliothèque propose 

un concours amateur de planches de 

bande dessinée.

Le gagnant sera désigné le dimanche 

15 mai au Château Madame de 

Graffiny à Villers-les-Nancy.
La date limite de remise des planches est 

fixée au 15 avril 2022.

Plus d’informations sur  www.villers-bd.

com/concours-de-planches/

DEVENEZ JURY DU CONCOURS
Vous pouvez également devenir 

membre du jury catégorie adultes 

ou jeunesse, et voter pour votre 

bande dessinée préférée parmi la 

sélection de livres à l’aide d’une grille 

d’évaluation par bande dessinée.

À VOS 
AGENDAS !

Jusqu'au 2 mai 2022
Cette année le concours photo porte 

sur l’eau : La Meurthe, les étangs, 

les fontaines, les écluses…les sujets 
photographiques sont nombreux à 

Saint-Max !

Les plus beaux clichés seront exposés 

à la bibliothèque en octobre prochain.

Inscriptions et règlement sur saint-max.fr

CONCOURS PHOTO 
"ÇA COULE DE SOURCE" 

Dans le cadre de la première édition 

de l'événement "Un Max de Vélo", Le 

Pôle Culture organise :

• UNE EXPOSITION
du  18 au 26 mars à la bibliothèque :
"Se balader" : exposition de 

photographies de Paul Leboeuf 

autour des balades à Vélo dans la 

Métropole .

• UNE BALADE À VÉLO-PHOTO 
Le samedi 26 mars à 10h30 / départ 

de l’espace Champlain, 75, rue 

Alexandre 1er jusqu'au Château, 

Centre Culturel.

Partez à vélo et photographiez les 

bords de Meurthe !

Un apéritif et une visite de l’exposition 

vous seront proposés à la fin de la 

balade.

UN MAX DE VÉLO !

EXPOSITION “STREET 
ART… L’ART DES RUES” 

MUSIC HALL POÉSIE

CONCERT DICO TOMY

CONCOURS DE PLANCHES BD

PLACE À LA CULTURE



Bibliothèque / Pôle Culture : 2, Avenue Carnot / 03 83 33 28 42

Exposition du 26 avril au 21 mai
De l’écriture du scénario à la diffusion 

en salle, cette exposition explique les 

étapes de la fabrication d’un film. 
Avec le soutien de la médiathèque 

départementale de Meurthe-et-Moselle.

"LE CINÉMA C'EST QUOI ?"

5 jours de fête autour du cinéma du 
mercredi 18 au dimanche 22 mai 2022

DU 14 AU 21 MAI

JEUX ET QUIZZ À LA 
BIBLIOTHÈQUE
Pour vous affronter autour de jeux : 

quizz ciné, cluedo ciné, jeux sur les 

répliques cultes… entre amis ou en 

famille.

JEUDI 19 MAI 2022 • 13H30

CINÉMA DES SENIORS
Projection offerte aux séniors de 

la commune. Avec une mise en 

bouche : "Les grandes musiques de 
films" chantées par Rick Z.

CINÉMA  MAXOIS

VENDREDI 20 MAI • 17H • CINÉMA LE 
ROYAL SAINT-MAX • 18 RUE ST LIVIER

CÉRÉMONIE D’OUVERTURE
Ambiance paillettes et pop corn, 

défilés et photographies, cosplayeurs 

et batucada !

On se retrouve pour une inauguration 

festive autour du 7ème art !

Avec la participation de l’APEM et 

autres associations de la commune.

DU VENDREDI 20 MAI  •  19H AU 
DIMANCHE 22 MAI • 19H

PLACE DE CINÉMA À 2 €
Profitez-en pour voter pour votre film 

préféré !

SAMEDI 21 MAI 

AVANT-PREMIÈRE
Programme complet à venir sur saint-

max.fr ! 

Festival du cinéma 10ème édition !!!

HEURES DU CONTE
SEMAINE DE LA PETITE ENFANCE

Vendredi 20 mai à 10h00  à la 
Bibliothèque. Dans le cadre de la 

Semaine de la Petite Enfance. 

Pour cette 9ème édition, une heure 

du conte spéciale pour les tout-petits.

Sur inscription auprès des bibliothécaires.

HEURE DU CONTE
POUR LES PETITS / accompagnés 

d’un parent 

les samedis 9 avril et  21 mai à 10h30
POUR LES GRANDS /suivie d’une 

activité manuelle

les samedis 26 mars et 30 avril à 10h30
à la Bibliothèque.

Inscriptions au 03 83 33 28 42.

ATELIERS NUMÉRIQUES

Samedi 23 avril  
10h à la bibliothèque. 
Sur inscription au 03 83 33 28 42.

Catherine 
VIEUX-MELCHIOR
Adjointe déléguée à l'action cultu-
relle, aux événements culturels, aux 
relations internationales et associa-
tions patriotiques.

CONCOURS PHOTO 
MÉMOIRE DE SAINT-MAX

L'association "Mémoire de Saint-
Max" organise un concours de 
photographie.
Cf flyer joint à ce bulletin.
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URBANISME ET CADRE DE VIEURBANISME ET CADRE DE VIE

10 Services Techniques : 03 83 18 32 34

Laurent SANTOS
Adjoint délégué à l'urbanisme et 
aux travaux, au cadre de vie et au 
patrimoine, à l'environnement et à la 

transition écologique, aux mobilités.

Lors des premiers travaux de réfection, l'entreprise 

et le maître d’œuvre en charge des travaux ont pu 

constater que la charpente située au-dessus du 

chœur était très endommagée. Cette dernière 

présente un état de dégradation avancé  et met 

en jeu la sécurité et la pérennité de l'ouvrage. 

Les travaux en cours consistent à déposer  la 
charpente du chœur qui est en très mauvais état, 
démonter la voûte qui en est solidaire et refaire 
le tout à l'identique (charpente et voûte refaites 
en volige de hêtre).
Après avis de la Fondation du Patrimoine et des 

architectes des Bâtiments de France, les travaux 

d'aujourd'hui consistent en un changement des 

pièces en hêtre et au remplacement des tuiles de 

la toiture.

Un artiste maxois est en charge de refection de 

la statue qui se situe au-dessus de la porte pour 

remplacer celle qui a été dérobée.

Donations et informations :
www.fondation-patrimoine.org/les-projets/eglise-saint-
medard-a-saint-max

TRAVAUX EN COURS

  ÉGLISE SAINT-MÉDARD 
Les travaux de rénovation de l'Eglise Saint-Médard ont redémarré début janvier 2022 pour un achèvement programmé fin avril.

  RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE ENEDIS

Des travaux ont été effectués rues Clémenceau et  Joseph Huet par 
Enedis, dans le cadre du raccordement électrique du bâtiment Artemis, 

27 Bis Avenue Carnot, au poste de transformation situé rue Paul Doumer. 

Pour rappel, le parking municipal derrière ce bâtiment a été rouvert 
aux usagers depuis décembre 2021.
Une alternative  à la technique du blowpatcher*  est en cours d'étude  

pour la réfection de la rue Clémenceau. Une demande a été faite 

auprès des services de la Métropole, afin d'étudier la possibilité de 

créer un plateau surélevé supplémentaire.

*Le blow-patcher est une solution innovante pour réaliser les réparations de chaussée 

courantes de type nids de poule, flaques, reprise de rives ou petits faïençages. Cet outil, 

peu encombrant par rapport à un atelier classique, est complet. Il permet ainsi de réaliser 

avec peu de moyens humains et un grand niveau de sécurité toutes sortes de réparations.
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MÉTROPOLE

PARRAINER UN ARBRE

DEMANDE 
D’ENLÈVEMENT DE 

GRAFFITIS

QUE FAIRE DES MES ENCOMBRANTS

GESTE ÉCO-CITOYEN ET SYMBOLIQUE
Les Services Etat Civil et Cadre de vie proposent aux personnes qui le souhaitent, de parrainer 

un arbre pour un événement (ex : mariage, naissance...)

En plus d'être symbolique, c'est un geste simple et original pour partager vos valeurs en faveur 

des  forêts. Une fois planté, des photos de sa plantation pourront être transmises par mail !
+ d'infos au 03 83 18 32 35 (Service Etat-Civil).

Coût : 50 € Où : Chemin des Coteaux Quand : 2x/an (printemps / automne)

VOUS NE TROUVEZ PLUS LE 
TRADITIONNEL CALENDRIER DES 
JOURS DE COLLECTE DES DÉCHETS 
ENCOMBRANTS ? C’EST NORMAL.
À l'été, un nouveau service de 

collecte des encombrants sur rendez-

vous sera opérationnel.

Inutile de déposer vos meubles et 

électroménagers sur les trottoirs 

cette année. La Métropole du Grand 
Nancy travaille actuellement à la 
mise en place d'un nouveau service, 
à la demande, sur rendez-vous, pour 

collecter vos encombrants à compter 

de cet été.

Il doit remplacer le ramassage en 
porte-à-porte qui était proposé 
une fois par an jusqu'à présent, et 

qui ne permettait pas de trier et de 

bien valoriser ces déchets, en raison 

de leur compactage au cours de 

la collecte, alors que bon nombre 

d'entre eux, une fois triés, peuvent 

connaître une seconde vie.

Une participation financière sera 

demandée pour bénéficier de ce 

Maison de l'Habitat et du Développement Durable Métropole du 
Grand Nancy : 03 54 50 20 40

nouveau service qui pourra venir 

jusqu'à votre domicile et vous éviter le 

portage d'objets lourds. Les modalités 

sont en cours de mise au point et seront 

précisées ultérieurement.

Des solutions gratuites existent par 
ailleurs : dépôt dans les déchetteries 

de la Métropole (demandez votre carte 

gratuitement), don ou vente dans des 

établissements de seconde main, aux 

associations et spécialistes du réemploi 

ou via les sites de vente et de don sur 

Internet.

Vous constatez la présence d'un graffiti 
sur la façade de votre immeuble ? Pour 
demander l'enlèvement gratuit, il suffit 
de le signaler ! 
Le nettoiement des graffitis et des tags 
est pris en charge par la Métropole du 
Grand Nancy.

Vous pouvez téléchargez sur le site 
saint-max.fr (> pratique > urbanisme) les 
formulaires  ci-dessous :
- demande d’enlèvement de tags / 
graffitis ;
- lettre de plainte pour dégradations 
volontaires "tags-graffitis"
à retourner au Centre Technique 
Métropolitain - 53, rue Marcel Brot - 
54035 Nancy Cedex. 
Tél : 03 54 50 90 58.



SOLIDARITÉ  UKRAINESOLIDARITÉ  UKRAINE
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SOUTENIR LES POPULATIONS UKRAINIENNES

La Ville de Saint-Max a accueilli des 

familles ukrainiennes. Un des agents 

municipaux étant de nationalité 

ukrainienne, la solidarité s’est organisée 

avec des habitants qui ont déjà proposé 

des logements ainsi que les bailleurs. Cela 

se fait en lien avec la Préfecture.

Des instants d'émotion et un apaisement 

relatif. 

MOBILISATION DE LA MUNICIPALITÉ

PLUSIEURS COLLECTES SONT ORGANISÉES

COLLECTE DU CCAS
 • Dons de produits d’hygiène, boîtes 
de conserve, lessive, dons financiers 
peuvent être déposés au CCAS, 32, 

Avenue Carnot aux horaires d’ouverture 

de la mairie.

 • Dons de mobilier  : appeler au préa-

lable le 03 83 18 28 84.

COLLECTE DE LA CRÈCHE "LES CONFETTIS"
 • Dons de jouets 
S'adresser à la crèche "Les Confettis" 

qui les collecte au 03 83 21 12 67.

COLLECTE DES ENSEIGNES MAXOISES 
L'association "Les Enseignes Maxoises" 

s'associe à la Ville de Saint-Max, pour 

récolter des dons financiers.

"Des tirelires" seront déposées chez 
les commerçants de la Ville.

POUR L'ACCUEIL DES UKRAINIENS 
À SAINT-MAX :

COLLECTE DU PÔLE SANTÉ
•  Stand de collecte à l'occasion de la manifestation "Un Max de Vélo" le week-
end des 26 et 27 mars sur l'Esplanade du Château de 10h à 12h et de 14h à 17h.
Cette collecte sera acheminée vers l'Ukraine en lien avec les services de la Protection 

Civile. Nous vous remercions de déposer exclusivement des dons d'hygiène, de 

logistique ou de secours comme listés ci-dessous.

LISTES DE DONS RECHERCHÉS :
• Logistique :
Lits de camp, Sacs de couchage, Couvertures de survie, Matériel électrique (projecteurs, 
lumières, rallonges, générateurs).

• Hygiène :
Gels et savons corps, Dentifrices, Brosses à dents, Couches et lait maternisé, Médicaments 
(non périmés) Rasoirs, Mousses à raser, Serviettes hygiéniques.

• Secours :
Gants à usage unique, Masques chirurgicaux, Matériel de suture, Bandages élastiques, 
Garrots, Lecteurs de glycémie, Pansements hémostatiques, Pansements, Solutions 
antiseptiques, Matériel médical (respirateur, défibrillateur, moniteur...).

POUR L'ENVOI  VERS L'UKRAINE :

CCAS / Pôle Logement : 03 83 18 28 84



L'association "UFC QUE CHOISIR" avec 
la Ville de Saint-Max proposent des 
ateliers ludiques de 9h00 à 11h00 à 
l'Espace Victor Hugo à Saint-Max.

Places limitées. 
Réservations au 03 83 18 28 86

SOLIDARITÉ  UKRAINESOLIDARITÉ  UKRAINE
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SANTÉSANTÉ

MARS BLEU

MATINALES DES CONSOM'ACTEURS !

Marie-Line RUBINI
Conseillère déléguée à la santé, aux actions 

de prévention santé, à la direction des publics 

fragilisés, aux solidarités.

PLUSIEURS COLLECTES SONT ORGANISÉES

RDV LE SAMEDI 26 MARS 2022
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DEVENIR        
    Consom'acteur !

MARDI 5 AVRIL : 
Manger équilibré au juste prix, 
atelier de dégustation.

MARDI 3 MAI : 
Démarchages et sollicitations 
commerciales.

MARDI 7 JUIN : 
Crédit Conso.

Pôle Santé : 34 Avenue Carnot - 03 83 18 28 86

Le cancer du côlon est une 
maladie des cellules qui 
tapissent l'intérieur du côlon ou 
du rectum. Ce cancer constitue 
la deuxième cause de décès par 
cancer en France et affecte aussi 
bien la femme que l’homme. 
Dépisté à temps, il peut être 

guéri dans 9 cas sur 10. 

Pour lutter contre les idées 

reçues et vous informer sur le 

dépistage et la prévention de 

ce cancer, nous vous convions 

à une conférence animée par 

le Docteur TANGUY du Centre 

Régional de Coordination des 

Dépistages des Cancers. 

Quand ? 
Samedi 26 mars à 15 h, Salle 
Choltus au Château Centre 
Culturel (2 Avenue Carnot).

Ce sera également l’occasion 

de participer à des temps 

d’échanges et d’information avec 

l'association "Un Max de Forme", 

la CPAM de Meurthe et Moselle 

et l’équipe de Sauveteurs 

Volontaires de Proximité.

Un moment de convivialité également, puisque cette rencontre se 
déroulera  en lien avec l'événement "Un Max de Vélo » qui se tient 
le même week-end au Château, Centre Culturel (2, Avenue Carnot).
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SENIORS ET JEUNES RETRAITÉSSENIORS ET JEUNES RETRAITÉS

Christine HINSINGER
Adjointe déléguée aux seniors, à 

l'intergénérationnel et aux personnes 
handicapées.

VOYAGES
INSCRIPTIONS DU 16 AU 27 MAI
Les voyages seniors auront lieu les mardi 7 et jeudi 9 Juin 
prochains. 
Les inscriptions auront lieu du 16 au 27 Mai. Plus d’infos dans le 

prochain BM ou lors de votre passage au Pôle Seniors durant la 

période d’inscriptions. 

Tarifs : 15 € pour les Maxois de 66 ans et plus, 30 € pour les 

conjoints de moins de 66 ans. 

INITIATION AU GOLF
ASSOCIATION ALBATROS
Dans le cadre de la Conférence des Financeurs et en 

partenariat avec la Commune de Saint-Max, l’association 

ALBATROS propose aux seniors maxois, aux personnes 

atteintes d’un handicap et leurs aidants, des séances de 
golf adapté.
La discipline aide au maintien de la mobilité et des 

fonctions cognitives.

DANS LE CADRE DU FESTIVAL DU CINÉMA MAXOIS, LA 
MUNICIPALITÉ PROPOSE  AUX MAXOIS DE PLUS DE 66 ANS 
UNE SÉANCE GRATUITE LE 19 MAI PROCHAIN. 

Avant-spectacle : concert de musiques de film avec Rick Z ! 
Inscriptions et renseignements au Pôle Seniors entre le 9 et le 18 Mai. 

CINÉMA DES SENIORS !
SÉANCE GRATUITE POUR LES + DE 66 ANS

Tarifs : 8 € par séance et par personne (-30% pour les 10 premières séances). 

Règlement  à l’ordre de l’association. Renseignements et inscriptions au Pôle Seniors.

Gérard ROYER (Président de l'association), Corinne GREFF (monitrice  

de golf diplômée d'Etat), Christine HINSINGER (Adjointe aux seniors), 

Nathalile MILLEY (Conseillère Déléguée aux seniors).



LES SERVICES PROPOSÉS 
PAR L'OMGA :

UN OFFICE AU SERVICE DE LA SOLIDARITÉ 
L’O.M.G.A. (OFFICE MUNICIPAL DE SOLIDARITÉ DU GRAND ÂGE)
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L’O.M.G.A. (Office Municipal de Solidarité du Grand Âge) est une association loi de 1901 qui a pour but de lutter 
contre l’isolement et la solitude des seniors de SAINT-MAX. 
Compte tenu de la pandémie, les activités ont été un peu ralenties.

  LE BRIN DE CAUSETTE

Tous les mardis après-midi. Des 
bénévoles de l’association appellent 
chaque mois des seniors de SAINT-
MAX. Environ une cinquantaine de 

personnes qui l’ont souhaité peuvent 

passer un  moment convivial. Les 

bénévoles prennent des nouvelles 

de leur santé, essayent de répondre 

à des demandes comme le portage 

des repas, les aides à domicile, la télé 

assistance… demandes qui seront 

traitées par le Pôle Seniors.

Si vous souhaitez être contacté, vous 
pouvez appeler le Pôle Seniors au 
03 83 18 28 85.

  LE P'TIT MAX

Une fois par mois, le minibus de la 

Commune est mis à disposition des 

seniors qui souhaitent effectuer des 

courses de confort à Cora-Essey. Le 

coût est de 3 € l’aller-retour.

Si vous êtes intéressé, inscrivez-vous 
auprès du Pôle Seniors  03 83 18 28 85.

  VOYAGE OMGA

Un voyage d’une semaine dans le 
cadre de la convention  signée avec 
l’ANCV sera organisé cette année en 
septembre dans le Périgord, et un 
deuxième voyage est en préparation 
dans la région Grand Est (Vosges- 

Alsace) pour les personnes retraitées 

de plus de 60 ans.

A l’instar du voyage d’une journée 

organisé au mois de décembre 

pour visiter le marché de Noël de 

Colmar, des sorties pourraient 

être mises en place (cinéma, 

restaurant, musée, Pépinière…) 

si les conditions le permettent 

au plan sanitaire et en fonction 

du nombre de participants.

Renseignements au 06 81 90 45 72.

  PRÊT DE LIVRES

A noter enfin que la médiathèque 

de SAINT-MAX propose le prêt de 

livres aux seniors ayant des difficultés 

pour se déplacer (portage des livres à 

domicile). 

Renseignements auprès de la 
Bibliothèque au 03 83 33 28 42.

Pôle Seniors : 32, Avenue Carnot - 03 83 18 28 85

Les membres de l'OMGA (de gauche à droite sur la photo) : Christiane STRIEGEL, Dominique DUFOUR, 
Marie-Christine CAMUS (présidente), Josette PEROUF et Christine HINSINGER (Adjointe aux seniors).



13

COHÉSION   SOCIALECOHÉSION   SOCIALE
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CCAS : 03 83 18 28 84

Marie-Josée
DAVANZO
Adjointe déléguée à la cohé-
sion sociale, aux solidarités, 
aux affaires sociales.

APPEL  AUX  DONS
POUR LES UKRAINIENS
LA MUNICIPALITÉ, LE CCAS ET 
L'ASSOCIATION LOCALE  TRAIT D'UNION 
MAXOIS ORGANISENT UNE COLLECTE 
POUR LES UKRAINIENS ARRIVÉS SUR LE 
TERRITOIRE.

Vous pouvez déposer vos dons matériels 
ou financiers* au CCAS de la Ville situé au 
32, Avenue Carnot.
Tous les jours de 8h à 12h et 
de 13h à 17h (16h le vendredi) 
32 Avenue Carnot à Saint-Max / 
Infos : 03 83 18 28 84
Pour les dons de mobilier,  appelez au préalable 

le 03 83 18 28 85.

Un grand merci pour votre soutien.
* Chèque à l'ordre du CCAS de Saint-Max. 

VESTIAIRE SOLIDAIRE
VETIMAX OUVERT À TOUS



ÉDUCATION & PETITE ENFANCEÉDUCATION & PETITE ENFANCE
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LES EXPÉRIENCES CONTINUENT AUX CONFETTIS  

Ô COMME 3 POMMES
A l’occasion de la chandeleur, les enfants ont dégusté 

de délicieuses crêpes et ont créé un set de table avec 

la recette ainsi que les ingrédients nécessaires à   la 

réalisation.

Bon moment d'échanges 

et de découvertes pour 

les jeunes enfants et leurs 

assistantes maternelles  à 

l'aquarium de Nancy ! 

D'autres sorties et activités 

découvertes seront 

prévues d'ici la fin de 

l'année et seront indiquées 

sur le programme du RAM, 

disponible sur simple 

demande à l'adresse mail 

ram.essey@esseylesnancy.fr.

DON DE JEUX !
MERCI À L'ASSOCIATION AREMIG
Association pour la Recherche et les Études dans les Maladies Infantiles Graves

ACTIVITÉS LUDIQUES POUR LES PETITS

Après la mise en place du 

projet sur les émotions : 

ateliers ludiques autour 

des différents ressentis 

(joie, colère, tristesse...) 

place au moment zen 

grâce à la sophrologie 

ou chacun apprend à 

maîtriser son souffle , et se 

familiarise avec un nouvel 

objet : le bol chantant 

tibétain.

Une psychomotricienne 

va bientôt faire son 

arrivée aux Confettis pour 

quelques séances, afin 

d'accompagner petits et 

grands dans la découverte 

des espaces , de leur  corps 

et répondre aux questions 

des professionnelles.

Les sorties sont toujours à 

l'honneur : l'aquarium, la 

bibliothèque... 

LE RELAIS D'ASSISTANTES MATERNELLES

Les bénévoles de l'AREMIG ont accueilli la Ville de Saint-

Max et l’association "Ô comme Trois Pommes" pour faire 

des dons de cuisines, de maisons de poupées et de jeux 

de société.

Les dons vont permettre aux équipes d’animation de 

créer de petits espaces de jeux.

Tous les enfants du périscolaire ont pu bénéficier de 

nouveaux accessoires et de jeux de société.

Merci à Monsieur Guy DELAITRE LAPERDRIX , Président 
de l’AREMIG et à Nathalie WILHEM Présidente de la 
Maison des Parents

Confettis : 03 83 21 12 67  /  La Ribambelle : 03 83 33 15 60  /  Maxou et ses doudous : 03 83 21 87 17 

Ô Comme 3 Pommes : 06 88 50 38 18  /  Frimousse : 03 83 20 28 33 / RAM : 03 83 18 34 75



Béatrice BAUER
Adjointe aux affaires scolaires, aux 
activités et loisirs périscolaires, à la 
petite enfance et à l’éducation, au 

Conseil Municipal des Enfants et des 
Jeunes (CMEJ).

INSCRIPTIONS 2022 /2023

Comment faire pour obtenir une 
dérogation au périmètre scolaire ?
• Faire une demande de dérogation via le 
kiosque, ou venir en mairie
• Une commission de dérogation donne 
son avis.
• Les familles sont informées par courrier 
de la décision de la commission

SCOLAIRES / PÉRISCOLAIRES

Quand s'inscrire ?
Les inscriptions pour les écoles 
maternelles et élémentaires ainsi que 
pour les temps périscolaires auront lieu 
du 21 mars au 20 mai pour la rentrée 2022.
Vous devez inscrire votre enfant à l’école 
maternelle publique dès l’année de ses 3 
ans (votre enfant aura 3 ans en 2022).

Dans quel cas faut-il inscrire 
votre enfant ?
• Il entre en petite section de maternelle 
(enfants nés en 2019)
• Il entre en CP (attention ! Pensez à vérifier 
la carte scolaire)
• Suite à votre déménagement, 
Tout changement d’école nécessite une 
inscription auprès des services de la mairie.

Si vous disposez déjà d'un compte 
sur le kiosque familles
Les inscriptions scolaires s'effectuent 
de façon dématérialisée via le kiosque 
familles pour celles qui disposent déjà 

Comment se déroule l’inscription ?
1.  Après vérification, vous recevrez un 
mail via le kiosque familles.
Vous pourrez alors éditer le certificat 
d'inscription scolaire depuis votre espace 
personnel (édition de documents) ou 
vous rendre en mairie pour obtenir le 
document.

2.  Vous devrez alors prendre rendez-
vous avec le(la) directeur(trice) de l'école 
d'affectation pour finaliser l'inscription 
scolaire.

d'un compte personnel, munissez-vous 
de vos identifiants reçus par courrier.

Si vous êtes nouvel utilisateur et que vous 
n’avez pas encore d'identifiant, inscrivez-
vous directement en ligne et créez votre 
dossier familial.

Si vous n'êtes pas en mesure de procéder 
à l'inscription sur le kiosque familles, 
vous avez la possibilité de vous rendre 
directement à l’accueil du Pôle Éducation 
et Petite Enfance de la Mairie, au 32, 
avenue Carnot - 54130 SAINT-MAX.

ÉDUCATION & PETITE ENFANCEÉDUCATION & PETITE ENFANCE
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Confettis : 03 83 21 12 67  /  La Ribambelle : 03 83 33 15 60  /  Maxou et ses doudous : 03 83 21 87 17 

Ô Comme 3 Pommes : 06 88 50 38 18  /  Frimousse : 03 83 20 28 33 / *RAM : 03 83 18 34 75
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outils mis à votre disposition 
pour faciliter votre quotidien :

• ONE (plateforme des écoles et Pôle 
Éducation et Petite Enfance, réseau 
éducatif) 
one.opendigitaleducation.com/one-ecole  
disponible sur GooglePlay et AppStore

• SO HAPPY (menus, actualités, questions, 
avis sur la restauration scolaire) so-happy.fr 

• Kiosque Familles (téléservice)
https://famille.saint-max.fr (inscriptions) 
kids@mairie-saint-max.fr (communication)

RAPPEL
Pour toute question ou complément d'information, 
Contactez le service par mail à :
kids@mairie-saint-max.fr ou sur contact@mairie-saint-max.fr
03.83.18.28.87 ou au 03.83.18.28.88



RESTAURATION SCOLAIRE

PÉRISCOLAIRE

SEMAINE DE LA 
PETITE ENFANCE

ON APPREND L'ALLEMAND ET LA LANGUE DES SIGNES !

L'opération "Lait et Fruit à l'école" débutera à partir 
du 25 avril 2022 dans les restaurants scolaires 

de la commune. Elle consistera à incorporer 
aux menus de la cantine :

   •    2 portions de lait et/ou produits 
laitiers par semaine/enfant
      •    2 portions de légumes et/ou fruits 
par semaine/enfant

Le concept de ce programme, financé 
par l'Union européenne, est de 

favoriser la distribution de produits de 
qualité en y associant une action éducative 

obligatoire. Il s'agit d'améliorer les habitudes 
alimentaires des élèves et leur connaissance des 

filières et des produits agricoles et agroalimentaires. Son objectif : atteindre un 
approvisionnement de 50% de produits de qualité et durables en restauration 
collective d'ici 2022.

L'animation de cette distribution sera confiée aux équipes d'animateurs 
périscolaires, avec le concours de la diététicienne de la société SODEXO, qui 
feront découvrir les fruits, légumes ou produits laitiers qui seront proposés aux 
enfants.
Les produits qui seront servis s'inscrivent dans le cadre de la loi Egalim et autour 
des signes officiels de la qualité et de l'origine : Bio, AOP, AOC, IGP et Label 
Rouge. Ils seront naturels et sans ajout.

OPÉRATION "LAIT ET FRUIT À L'ÉCOLE"

DU 17 AU 20 MAI 2022

Après 2 ans d'absence, la semaine de la Petite 
Enfance fait son grand retour pour le bonheur des 
jeunes parents et des nouveaux nés, sur le thème 
des animaux !
Cette manifestation offre des moments privilégiés 
d’éveil artistique et culturel aux tout-petits et 
aux plus grands. Un programme regroupant des 
ateliers ludiques, des spectacles dédiés aux tout-
petits à partager en famille, des rencontres avec 
des professionnels de la petite enfance.

Programme à venir sur saint-max.fr

22 Pôle Éducation et Petite Enfance - 03 83 18 28 91 19

RAPPEL
Pour toute question ou complément d'information, 
Contactez le service par mail à :
kids@mairie-saint-max.fr ou sur contact@mairie-saint-max.fr
03.83.18.28.87 ou au 03.83.18.28.88

Laura Pianelli, animatrice 
périscolaire et formée au niveau 
B1, propose actuellement un 
atelier de découverte de la 
langue française des signes aux 
enfants de l’école élémentaire 
Jules Ferry.
Plusieurs thèmes de la vie de 

Sylvie Aubry, animatrice 
périscolaire diplômée en 
langue, propose aux enfants de 
l’école maternelle Clémenceau, 
une découverte ludique 
des sonorités de la langue 
allemande. Au programme : 
voyage au cœur de la famille 

tous les jours ont été abordés :
les mots de politesse, 
l’alphabet, les couleurs, les 
jours de la semaine, la musique, 
etc... A partir du CP, les enfants 
apprennent à se présenter, 
à exprimer leurs émotions et 
l’alphabet.

Wutz pour apprendre les 
chiffres, les couleurs, à chanter 
en partageant des moments de 
vie de cette drôle de famille.  
Un petit livret sera remis aux 
enfants à la fin de la session. 
La découverte de la langue allemande 
est subventionnée par l'OFAJ (Office 
Franco-Allemand pour la Jeunesse).



Pôle Jeunesse et Sports - 32, av. Carnot - 03 83 18 28 86
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ACTIVITÉS JEUNESSE VACANCES D'AVRIL

Les prochaines vacances scolaires ont lieu du 9 
au 24 avril 2022. 

AU PROGRAMME : ACTIVITÉS SPORTIVES 
ET LUDIQUES, CENTRE AÉRÉ ET CHANTIERS 
JEUNES !

Les inscriptions pour les activités jeunesse et 
sports et pour l'accueil de loisirs seront ouvertes 
du 31/03 au 06/04 à 12h.

Le programme sera disponible à partir du 31/03 
sur saint-max.fr. L'accueil de loisirs ouvrira ses 
portes à l'espace Jean ROSTAND (3 chemin 
d'Amance à Dommartemont).
Les inscriptions pour les chantiers jeunes seront 
accessibles à partir du 31/03. 

Téléchargez le bulletin d'inscription sur saint-max.fr > Saint-Max 

Dynamique > Jeunesse et Sports > Chantiers jeunes.

SAMEDI 4 JUIN 2022

DU 9 AU 24 AVRIL 2022
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JEUNESSE & SPORTSJEUNESSE & SPORTS

Francis LADENT
Adjoint délégué aux Sports, aux Manifesta-

tions sportives, aux équipements sportifs 
et aux actions en direction de la jeunesse.

LA  NUIT  DES  SPORTS 

3ÈME ÉDITION ORGANISÉE PAR L'OFFICE 
MUNICIPAL DES SPORTS DE SAINT-MAX ET LES 
ASSOCIATIONS SPORTIVES !
 

Rendez-vous le samedi 4 juin pour une nuit pleine d’énergie  

100% gratuite !

La Nuit des Sports en bref, c’est une floraison continue 

de sports du début de la soirée jusqu'au bout de la 

nuit. Entre amis ou en famille, vous pourrez vous exer-

cer à une large palette de sports à travers différentes 

activités peu connues ou adaptées pour l’occasion. 

AU PROGRAMME :
Boxe,  plongée,  fléchettes, judo, badminton, pilates,  
aviron, basket, tennis de table, gymnastique,  arts 
martiaux, fitness, hockey, karaté,  running,  football, 
zumba… 

Les places sont illimitées, il n’y a aucune raison de ne 
pas en profiter !
Seul impératif : venir en tenue de sport !

contact : oms.saintmax@gmail.com



LISTE  "@VENIR SAINT-MAX ENSEMBLE "

La démocratie participative ne s’est jamais arrêtée à Saint-Max, malgré la 
pandémie. 
Les réunions publiques se sont tenues, en visio et/ou en concertation res-
treinte, mais les habitants ont toujours pu s’exprimer. 

Par le biais des réseaux sociaux, du site internet et au gré de la vie munici-
pale, avec les mails, les courriers, grâce au téléphone, nombreux sont les 
administrés à participer aux décisions, aux améliorations, à la mise en place 
des aménagements urbains et publics.

J’en veux pour preuve notamment les réunions de quartier sur le station-
nement, sur les travaux de voirie, sur les projets d’urbanisme à venir et les 
zones à préserver (parcelles de France Cartes/Cartamundi, Orange et La 
Poste, le cinéma Royal, l’ex chenil, etc..) notamment avec le comité consul-
tatif urbanisme et patrimoine – le projet d’extension et de rénovation de 
l’Hôtel de ville a été présenté, les travaux de la rue Masson. Les parents 
d’élèves, les utilisateurs et les enseignants ont été réunis plusieurs fois pour 
s’exprimer et donner des idées sur la reconstruction du groupe scolaire 
Victor Hugo.

Les habitants sont régulièrement invités à venir s’exprimer et à donner leurs 
idées, que je valide bien souvent, sur les aménagements qui se font jour au 
gré des propositions qui me sont faites. J’ai toujours privilégié la concerta-
tion, et il est vrai qu’il me tarde de reprendre enfin les visites de quartier au 
contact des Maxoises et des Maxois ; Ce sera chose faite d’ici l’été ! 

Le budget participatif a fait l’objet d’un lancement par le biais du bulletin 
municipal, et il va donner lieu à une prochaine réunion publique rassem-
blant les contributeurs de projets, afin de répondre à leurs attentes, d’ex-
pliquer ce qui existe déjà, de prendre en compte les demandes et de les 
intégrer dans notre budget. Des crédits ont été réservés à cet effet. 

Autre concertation avec les acteurs de notre Commune, le permis de louer 
qui va être présenté en réunion publique avec les propriétaires. C’est bien 
à la demande de plusieurs locataires que cette démarche a été mise en 
place. Ce permis de louer sera concrétisé dès le mois de septembre 2022.

Si les projets ne manquent pas, la concrétisation et les actions se font 
avec les habitants et pour les habitants ! Le dynamisme et la solidarité des 
Maxoises et des Maxois n’est plus à démontrer, d’ailleurs nous le voyons 
encore maintenant avec le formidable élan en faveur du peuple d’Ukraine. 
Vous avez été nombreuses et nombreux à contribuer aux dons et à vous 
proposer, et je vous en remercie infiniment. 

Saint-Max, ville participative, chaleureuse, conviviale et solidaire !

Eric PENSALFINI - 06 34 62 34 97
Groupe « @venir Saint-Max ensemble »
Majorité Municipale

LISTE "SAINT-MAX, AUTREMENT AVEC VOUS"

Chères Maxoises, chers Maxois,

A l’ordre du jour du conseil municipal du 17 janvier 2022 : Équilibre bud-
gétaire, dépenses d’investissement, avance de subvention de fonctionne-
ment, participation aux frais scolaires et préemption, une de plus, sur des 
parcelles de la commune (Zone France Cartes). Tous ces points sont en rela-
tion avec le budget primitif et le Plan Local d’Urbanisme (PLU) !

Le budget primitif constitue chaque année une obligation juridique du 
cycle budgétaire communal qui prévoit les recettes (ressources locales de 
la commune, dotations, subventions, emprunts) et les dépenses. Ces dé-
penses sont pour certaines obligatoires, pour les autres, elles sont en rela-
tion avec les choix politiques de la majorité. En cours d’année d’exécution, 
des délibérations modificatives permettent d’ajuster le budget. 

Le PLU est un document d’urbanisme qui, à l’échelle de la commune et de 
la métropole, établit un projet global d’urbanisme et d’aménagement. Il 
fixe les règles d’utilisation du sol sur son territoire dans le respect du pay-
sage local et des normes environnementales. Le projet présenté en com-
mission est arrêté par délibérations en conseil. 

En conséquence, toutes les décisions prises sur ces deux sujets résultent 
des choix et des décisions politiques portés par le maire et les élu(e)s de sa 
majorité. Elles conditionnent durablement l’avenir de Saint-Max. 

Le groupe Saint-Max, Autrement avec vous, représenté par ses trois 
conseillers municipaux, élus par 1 maxois sur 5, ne se satisfait de ce fonc-
tionnement. Une politique ne peut plus se construire sans les citoyens. La 
participation citoyenne doit donner une place plus importante dans le 
processus de définition des politiques publiques, avec l’implication des ci-
toyens dans des projets locaux qui répondent à leurs attentes. Les citoyens 
ne sont plus perçus comme des usagers passifs, mais bien comme des ac-
teurs à part entière de la vie de la commune. 

Aux crises écologiques, sociales, sanitaires et économiques que nous su-
bissons, les solutions sont multiples, agissons ensemble ! C’est pourquoi, 
Nous, liste d’opposition à Saint-Max, avons l’ambition d’œuvrer pour une 
culture de l’intelligence collective, dans une approche nouvelle avec vous 
Maxoises et Maxois. 

Notre permanence mensuelle redémarre. Nous vous attendons chaque 
premier samedi du mois pour partager vos attentes, réfléchir ensemble et 
élaborer des projets. Venez-nous retrouver à partir de 10h, salle Georges 
de La Tour au premier étage du Foyer Gérard Léonard. Vous pouvez aussi 
nous interpeler sur notre site : 
http://saint-max-autrement.fr/

Le groupe Saint Max, Autrement Avec Vous : contact@saint-max-autre-
ment.fr
Emmanuelle Herbuvaux, Christine Minery et David Boivin 

Expression réservée aux élus, conformément à la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité.

TRIBUNE LIBRETRIBUNE LIBRE

MÉTROPOLE DU GRAND NANCY

L’élaboration du « pacte financer et fiscal » de la Métropole du Grand Nancy est en cours de discussion avec les Maires. Il s’agit de définir et structurer les attentes 
financières de chaque partenaire. Sur ce plan, nous espérons que la Métropole ne copiera pas ce qu’avait  fait unilatéralement l’Etat  en 2014 sous la présidence 
de M.Hollande, à savoir prélever d’autorité sur les recettes des Collectivités une « contribution au redressement des finances publiques », autrement dit, pé-
naliser les Communes en enlevant d’autorité une partie de la Dotation Globale de Fonctionnement, ce qui a mis en difficulté les Communes et notamment les 
plus vertueuses, celles qui n’avaient jamais augmenté leurs impôts ! Les Communes n’ayant quasiment plus d’autonomie financière, nous espérons que cette 
discussion autour du pacte financier et fiscal se fera en bonne intelligence, et laissera des marges de manœuvre suffisantes pour que chaque Maire s’y retrouve.
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VERDENAL HENRY Robin, Guy, Claude, le 21 janvier 2022

KOUAKOU BERNARD Léon, Frédéric, Tom, le 21 janvier 

2022

L’HUILLIER Marius, Pascal, Joël, le 28 janvier 2022

VAILLANT Léa, Alice, Gabrielle, le 01 février 2022

DEMOUGIN Suzanne, Lili, Monique, le 02 février 2022

OTT Eléna, le 05 février 2022

VALVERDE Valentina, Marie, Christine, le 15 février 2022

VALETTE Emma, Nathalie, Isabelle, le 16 février 2022

BOUJJIA Nawel, Aya, le 17 février 2022

MANSOURI Adam, le 21 février 2022

ABASSI Yassine, le 22 février 2022

SOURDOT Evan, le 01 mars 2022

DIART Klary, Nadine, Viktoria, le 02 mars 2022

MARTINI POSSAMAI Tino, Emmanuel, le 05 mars 2022

NAISSANCES

ÉTAT CIVILÉTAT CIVIL

DÉCÈS
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FEKROUNE Mohammed, le 16 janvier 2022

CLUS Martin, Georges, le 17 janvier 2022

DE BARROS MARTINS Maria do Carmo, le 18 janvier 2022

BRINGARD Josette veuve PARISOT, le 25 janvier 2022

CARO Paulette, Lucie, Marcelle veuve BEAULIEU, le 29 janvier 2022

AZZEGAG Saïd, le 31 janvier 2022

IELSCH Danielle, Renée, le 01 février 2022

GRELIER Claude, Jean, le 02 février 2022

VAUCLAIRE Claude, René, Lucien, le 03 février 2022

DELPLANQUE Paulette, Marcelle veuve PRONO, le 08 février 2022

GUIOT Roger, Bernard, le 09 février 2022

CORION Simone, Emilie, Françoise épouse VAUTRIN, le 11 février 2022

PHILIPPART Marie-Claire, Thérèse, Julie, le 14 février 2022

COLLIN Jean, Joseph, Léopold, le 26 février 2022

MELLET Liliane, Mauricette, Odette veuve ROMEU, le 27 février 2022

ROUSSELOT Janine, Marcelle veuve CHAMPENOIS, le 27 février 2022

CLEMENT Denise, Anne, Marie veuve MATHIEU, le 28 février 2022

SOUVAY Patrick, Alain, Louis, le 03 mars 2022

SZEJMAN Eric, le 09 mars 2022

VARIN Gilberte, Emilienne, Jeanne, Henriette veuve STRABACH, le 10 mars 2022

GUYENNE Pierrette, Fernande veuve JACQUOT, le 14 mars 2022

Monique BOURGEIX 
Elle s’est éteinte à l’âge de 100 ans, en novembre 2021.  Domiciliée à Saint-

Max, rue du Maréchal Foch, elle a ensuite intégré avec son mari, l’EPHAD 

à LAXOU.

Très connue des Maxoises et Maxois, elle eu 3 enfants Jean-Louis, Patrick 

et Béatrice.

Elle était médecin scolaire dans les écoles à Saint-Max et faisait partie de 

la chorale Mélidom.

Très active au sein de l’association du Vieux-Village à Saint-Max,  elle a 

beaucoup œuvré pour l’église Saint-Médard au sein de la paroisse, et a 

également fait de la catéchèse.

Monique BOURGEIX a été élue, délégué aux affaires sociales sous le 

mandat de Marius CHOLTUS et de Gérard LEONARD.
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UNE INFO À PUBLIER ?

Votre prochain magazine municipal paraîtra en mai.
N’hésitez pas à nous faire part de votre actualité 

jusqu’au 2 mai 2022. 
Contactez le Service Communication au 03 83 18 32 31.

Bulletin N°234

Légende des sigles
FCGL : Foyer Culturel Gérard Léonard
BMM : Bibliothèque-Médiathèque Municipale
EVH : Espace Victor Hugo
CCC : Château, Centre Culturel
MAM : Monument aux Morts
EC : Espace Champlain
EHR : Espace Haut Rivage

MARS   2022
Jusqu’au 2 mai : Concours photo « ça coule de source » - cf p.10

Du vendredi 25 au dimanche 27 : Un Max de Vélo ! – Esplanade du Château – programme sur saint-max.fr

Samedi 26 et dimanche 27 : Collecte pour l’Ukraine – Esplanade du Château – cf p.12

Samedi 26 : Balade à vélo sur les bords de Meurthe - Départ 10h - Esplanade CCC - Infos sur saint-max.fr

Samedi 26 : Balade à vélo / photo – 10h30 - cf p.10

Samedi 26 : Brocante pop culture organisée par le CMEJ - CCC - infos sur saint-max.fr

Samedi 26 : Heure du conte pour les grands - 10h30 – BMM

Samedi 26 : Mars bleu – Conférence sur le cancer colorectal – 15h – CCC (Salle Choltus)

Lundi 28 : Conseil Municipal - 18h30 - FCGL

Mercredi 30 : Présentation, conseils et échanges autour de la BD – 14h - BMM

MAI  2022
Jusqu’au 2 : Concours photo « ça coule de source » - cf p.10

Jusqu'au 21 : Exposition « Le cinéma c’est quoi » - BMM - cf p.9

Dimanche 1er : Foire à tout (brocante) - Association du Quartier Vieux-Village – 8h > 18h – cf p.7

Mardi 3 : Matinale des consom’acteurs – 9h > 11h > EVH – cf p.13

Samedi 7 : Heure du conte pour les petits – 10h30 - Bibliothèque

Dimanche 8  : Concert Amis de l'orgue de Saint-Livier - 16h – Château

Dimanche 8 : Cérémonie 77ème anniversaire de la Victoire du 8 Mai 1945 – cf p.7

Vendredi 13 : Kermesse - Fête des écoles - de 8h30 à 16h30

Samedi 14 et dimanche 15 : Concours amateur de planches de BD – Bibliothèque - cf p.9

Dimanche 15 : Des puces des couturières et des loisirs créatifs (Office Municipal de Solidarité Intergénérationnelle) – 10h > 17h30 – FCGL

Du 17 au 20 : Semaine de la petite enfance – cf p.21

Du 18 mai au 22 : Festival du Cinéma Maxois - 10ème édition – cf p.9

Jeudi 19 : Cinéma des seniors - cf p.14

Vendredi 20 : Histoire pour les tout-petits – 10h - Bibliothèque

AVRIL   2022
Jusqu’au 2 mai : Concours photo « ça coule de source » - cf p.10

Vendredi 1er : Conseil Municipal CMEJ - 18h - FCGL – Salle 3

Du 1er au 22 : Exposition Street Art de Jean-Michel Calot – CCC - cf p.8

Samedi 2 : Concours de poésie POEMA - 10h30 - CCC - cf p.8

Dimanche 3 :  Concert Amis de l'orgue de Saint-Livier – 16h - Eglise St Livier

Mardi 5 : Matinale des consom’acteurs – 9h > 11h > EVH – cf p.13

Mardi 5 : Permis de louer : Réunion d’information aux propriétaires et syndics de copropriété de la commune - 17h - FCGL cf p.3

Vendredi 8 : Concert Dico Tomy - 20h - CCC - cf p.8

Samedi 9 : Heure du conte pour les petits – 10h30 – BMM - cf p.8

Dimanche 10 :  1er tour des élections présidentielles 

Dimanche 10 : Concert Amis de l'orgue de Saint-Livier - 16h - CCC

Jeudi 14 : L’histoire du Mouvement Street Art – 14h30 – Château

Jeudi 14 : Thé dansant - Association Main Tendue Pour Tous – 14h30 – FCGL

Samedi 16 : Soirée dansante - Association Main Tendue Pour Tous – 20h30 – FCGL

Dimanche 17 : Chasse aux oeufs - 10h - Parc Jean XXIII - cf p.6

Samedi 23  : Ateliers Numériques - 10h – BMM - cf p.8

Dimanche 24 :  2ème tour des élections présidentielles 

Du 26 avril au 21 mai : Exposition « Le cinéma c’est quoi ? » - BMM - cf p.9

Samedi 30 : Heure du conte pour les grands – 10h30 – BMM - cf p.9


